BAC PRO LOGISTIQUE

La préparation de commandes

ANNEXE A2

DESCRIPTIFS


DESCRIPTION DU CONVOYEUR

CONFIGURATION

Le convoyeur est constitué de :

· Un ordinateur

· Un tapis roulant

· 10 rampes

· un laser détectant et identifiant chaque colis puis transmettant l’information à une imprimante qui écrit le numéro du magasin sur chaque colis

· un poste de pilotage

FONCTIONNEMENT

Le pilote choisit les produits à traiter et lance les séries à éclater. Il lit les étiquettes fournisseurs apposées sur les colis et valide, dans l’offre apparaissant à l’écran, la ligne correspondant à la référence. Cette validation permet de contrôler la conformité des quantités réceptionnées par rapport aux quantités commandées.

Une fois cette validation faite, le contenu de la palette fournisseur, qui a été amenée par le pilote de la zone de réception à proximité du convoyeur, est déposé manuellement sur celui-ci par un opérateur pour être éclaté entre les magasins suivant leur commande.

A l’arrivée des colis en bout de rampe, des opérateurs palettisent manuellement les colis en constituant une palette par magasin.

Lorsqu’une palette est terminée, l’opérateur la signale sur un terminal en indiquant le numéro du magasin correspondant. Une étiquette palette est alors imprimée. Un opérateur s’occupe de plusieurs rampes à la fois.

Le tapis est capable de faire passer de 800 à 1 000 colis par heure pour 100 à 150 références fournisseurs différentes.

DESCRIPTION DE L’ECLATEMENT MANUEL DES COMMANDES

Les produits sont répartis manuellement entre les magasins qui sont représentés au sol par une palette. Les préparateurs déplacent la palette fournisseur avec un transpalette électrique. Ils attribuent à chaque magasin, le nombre de colis commandés à l’aide d’un «bon de préparation en éclatement». En fin de préparation, sauf erreur, la palette fournisseur doit être vide.

ANNEXE A3

TEMPS OPERATOIRES D’ECLATEMENT SUR CONVOYEUR

	TEMPS OPERATOIRES
	DUREES

	Amener une palette fournisseur jusqu’au convoyeur *
	260 cmin

	Validation par le pilote du lancement des séries à traiter *
	550 cmin

	Prise d’un colis sur la palette et dépose sur la bande 

(tous déplacements compris)
	15 cmin

	Etiquetage automatique du n° de magasin sur le colis
	5 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 1
	30 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 2
	35 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 3
	40 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 4
	45 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 5
	50 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 6
	55 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 7
	60 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 8
	65 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 9
	70 cmin

	Temps de déplacement d’un colis jusqu’au bout de la rampe n° 10
	75 cmin

	Lecture du n° de magasin par l’opérateur
	10 cmin

	Prise du colis et dépose sur une palette client
	25 cmin

	Signalement de la fin d’une palette client par indication sur le terminal du n° du magasin
	20 cmin

	Edition d’une étiquette palette
	10 cmin

	Collage de l’étiquette palette sur la palette
	20 cmin


*Ces temps sont comptés pour la première palette fournisseur, masqués pour les suivantes

ANNEXE A4

COMMANDE N° 5 212 – NOMBRE DE COLIS A TRAITER PAR MAGASIN

	MAGASINS
	NOMBRE DE COLIS 

PAR MAGASIN

	CASTANET-TOLOSAN (1)
	44

	TOURNEFEUILLE (1)
	42

	St LYS (1)
	45

	RIEUMES (1)
	44

	CARAMAN (1)
	34

	L’ISLE-en-DODON (10)
	44

	CARBONNE (2)
	34

	BOULOGNE SUR GESSE (2)
	10

	LE FOUSSERET (2)
	23

	REVEL (4)
	15

	AUTERIVE (4)
	32

	NAILLOUX (4)
	32

	VILLEFRANCHE-de-LAURAGAIS (4)
	62

	AURIGNAC (5)
	42

	MARTRES TOLOSANE (5)
	62

	CAZERES (5)
	15

	MONTESQUIEU-VOLVESTRE (5)
	65

	PALAMINY (7)
	15

	St MARTORY (7)
	45

	St GAUDENS (7)
	60

	MONTREJEAU (7)
	56

	SALIES-du-SALAT (9)
	26

	BARBAZAN (9)
	30

	St BERTRAND DU COMMINGES (9)
	12

	ASPET (9)
	40

	BAGNERES DE LUCHON (10)
	75


Le nombre entre parenthèses à côté du lieu du magasin indique la rampe à laquelle il a été attribué.
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RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

· Temps masqués :

* on considère que le pilote du convoyeur a le temps d’aller chercher les palettes fournis- 

  seurs pendant que les opérateurs complètent les palettes magasins (sauf la 1ère)

* par souci de simplification, on ne tiendra pas compte des autres temps masqués.

· Le temps de déplacement d’un colis est un temps moyen tenant compte de l’arrivée aléatoire du colis sur une rampe plutôt que sur une autre

· Les palettes fournisseurs sont arrivées à 7 heures

· La commande doit être expédiée aux magasins à 10 heures 30 (il faut compter un temps de préparation de l’expédition de 30 minutes)

· Les opérateurs bénéficient d’une pause de 15 minutes à 9 heures

· Le taux d’engagement maximum doit être de 88 %

· Le nombre d’opérateurs d’une équipe de travail doit être constant
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CALCUL DES TEMPS OPERATOIRES

	TEMPS OPERATOIRE
	Rampe 1
	Rampe 2
	Rampe 4
	Rampe 5
	Rampe 7
	Rampe 9
	Rampe 10
	TOTAUX

	Amener palette fournisseur
	
	
	
	
	
	
	
	

	Validation du lancement palette fournisseur
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prise d’un colis et dépose sur la bande
	
	
	
	
	
	
	
	

	Etiquetage automatique
	
	
	
	
	
	
	
	

	Temps de déplacement
	
	
	
	
	
	
	
	

	Lecture du n° de magasin
	
	
	
	
	
	
	
	

	Prise du colis et dépose sur palette magasin
	
	
	
	
	
	
	
	

	Temps total pour 1 colis
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nbre total de colis par rampe
	
	
	
	
	
	
	
	

	Temps total colis par rampe
	
	
	
	
	
	
	
	

	Signalement de la fin d’une palette
	
	
	
	
	
	
	
	

	Edition étiquette
	
	
	
	
	
	
	
	

	Collage étiquette
	
	
	
	
	
	
	
	

	Nbre total de palettes par rampe
	
	
	
	
	
	
	
	

	Temps total des palettes clients
	
	
	
	
	
	
	
	

	Temps global par rampe
	
	
	
	
	
	
	
	



Le temps total d’éclatement en minutes sera arrondi à la dizaine supérieure
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